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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’aliéna 4, après les mots :

« veillant à »,

insérer les mots :

« accroître le nombre d’exploitants agricoles en activité et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif premier de cette loi étant l'installation pour garantir au moins le renouvellement des 
générations et faire face à l’effondrement du nombre d’actifs agricoles, il nous semble impératif d’y 
fixer un objectif général de maintien à minima du nombre d’agriculteurs en activité. Cet 
amendement est un amendement de repli.


